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                                                            Vous avez une question en tête et souhaitez obtenir une réponse ? Vous souhaitez en savoir plus sur votre contrat, votre adhésion, vos remboursements ? La FAQ est là pour ça !

                                                                                                                                Consultez nos réponses ! 
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                                                            Géo-localiser un professionnel de santé ! Depuis votre Espace Assuré Vivinter, vous avez la possibilité de trouver un professionnel de santé proche de chez vous.

                                                                                                                                Accédez à votre Espace Assuré 
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                                                            Pour ne plus jamais vous retrouver face à votre pharmacien, sans votre carte de Tiers Payant papier, on a trouvé la solution… Elle est disponible via votre application Vivinter !

                                                                                                                                En savoir plus ! 
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                                                            Vous souhaitez consulter le détail de vos derniers remboursements ? Vous aimeriez accéder à la liste de vos remboursements et pouvoir télécharger votre décompte Vivinter ?

                                                                                                                                Rdv sur votre Espace Assuré 
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                                                            Le bien-être au travail est important pour chacun. Il favorise un meilleur investissement du fait d’une plus grande motivation. Il est essentiel pour créer une bonne ambiance au travail.

                                                                                                                                Lire l'article 
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                                                            La e-santé se développe, avec l’augmentation des maladies chroniques, du vieillissement de la population ou encore des exigences accrues des patients en termes de soins.

                                                                                                                                Lire l'article 
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                                                            La e-santé se développe, avec l’augmentation des maladies chroniques, du vieillissement de la population ou encore des exigences accrues des patients en termes de soins.
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                                                            Géo-localiser un professionnel de santé ! Depuis votre Espace Assuré Vivinter, vous avez la possibilité de trouver un professionnel de santé proche de chez vous.
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                            Exemple : comment mieux maîtriser mes dépenses de santé ? Exemple : comment obtenir le guide RH ?
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                À savoir : Pour mieux sécuriser et protéger vos données personnelles, nous mettons en place la double authentification sur votre espace assuré Vivinter. Lire la suite
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                            Demi-tour !

                
        Cette page n’existe pas.



        

                    
                                                    En attendant c'est par ici !
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                            CLAUSE CONTRACTUELLE

                            Voici la désignation type de votre contrat : En cas de décès, à défaut de bénéficiaire désigné, le capital garanti est versé par ordre de préférence :

	au conjoint non séparé judiciairement,
	à défaut à son partenaire avec lequel il est lié par un Pacte civil de solidarité,
	à défaut, par parts égales entre eux, aux enfants de l’assuré vivants ou représentés et, s’agissant des enfants du conjoint ou du partenaire lié par un Pacte Civil de Solidarité, à ceux ayant ouvert droit à la « majoration par personne à charge » s’agissant de l’option 1 ou au versement de la rente éducation s’agissant de l’option 2,
	à défaut, par parts égales entre eux, au père et à la mère de l’assuré, ou au survivant d’entre eux,
	à défaut, aux héritiers de l’assuré.
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                            CLAUSE CONTRACTUELLE

                            Voici la désignation type de votre contrat : En cas de décès, à défaut de bénéficiaire désigné, le capital garanti est versé par ordre de préférence :

	au conjoint non séparé judiciairement,
	à défaut à son partenaire avec lequel il est lié par un Pacte civil de solidarité,
	à défaut, par parts égales entre eux, aux enfants de l’assuré vivants ou représentés et, s’agissant des enfants du conjoint ou du partenaire lié par un Pacte Civil de Solidarité, à ceux ayant ouvert droit à la « majoration par personne à charge » s’agissant de l’option 1 ou au versement de la rente éducation s’agissant de l’option 2,
	à défaut, par parts égales entre eux, au père et à la mère de l’assuré, ou au survivant d’entre eux,
	à défaut, aux héritiers de l’assuré.
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                            CLAUSE CONTRACTUELLE

                            CARCEPT Prévoyance

En l’absence d’une désignation particulière expresse dûment notifiée par vos soins à l’Institution, le capital décès est versé selon l’ordre de priorité ci-après :

	votre conjoint survivant, non divorcé, non séparé de corps judiciairement ou de fait ou le partenaire auquel vous êtes lié par un PACS.

En cas de polygamie valable en droit en raison de votre nationalité ou du lieu de votre mariage, le capital est réparti par parts égales entre vos conjoints non divorcés, non séparés de corps judiciairement ou de fait.
	à défaut, votre concubin peut, s’il répond aux conditions définies dans la Notice d’Information CARCEPT-Prévoyance (8169 – 8171 – 8172), être assimilé à votre conjoint ;
	à défaut, et par parts égales, vos enfants à charge tels que définis dans la Notice d’Information CARCEPT-Prévoyance (8169 – 8171 – 8172) pour l’ouverture du droit à la majoration du capital ;
	à défaut, et par parts égales, vos autres enfants, vivants ou représentés ;
	à défaut, et par parts égales, vos ascendants ;
	à défaut, et par parts égales, vos héritiers.


AG2R

Voici la désignation type de votre contrat : En cas de décès, à défaut de bénéficiaire désigné, le capital garanti est versé par ordre de préférence :

	au conjoint non séparé judiciairement,
	à défaut à son partenaire avec lequel il est lié par un Pacte civil de solidarité,
	à défaut, par parts égales entre eux, aux enfants de l’assuré vivants ou représentés et, s’agissant des enfants du conjoint ou du partenaire lié par un Pacte Civil de Solidarité, à ceux ayant ouvert droit à la « majoration par personne à charge » s’agissant de l’option 1 ou au versement de la rente éducation s’agissant de l’option 2,
	à défaut, par parts égales entre eux, au père et à la mère de l’assuré, ou au survivant d’entre eux,
	à défaut, aux héritiers de l’assuré.
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                            CLAUSE CONTRACTUELLE

                            Voici la désignation type de votre contrat : En cas de décès, à défaut de bénéficiaire désigné, le capital garanti est versé par ordre de préférence :

	au conjoint non séparé judiciairement,
	à défaut à son partenaire avec lequel il est lié par un Pacte civil de solidarité,
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                            CLAUSE CONTRACTUELLE

                            Sauf désignation particulière expresse dûment notifiée par vous-même à l’Institution, et sous réserve de dispositions spécifiques prévues sur le récapitulatif des garanties en annexe, le capital de base est payable :

	à votre conjoint, tel que défini précédemment ;
	à votre concubin, tel que défini précédemment ;
	à défaut, à vos enfants, vivants ou représentés, par parts égales entre eux ;
	à défaut, à vos ascendants, par parts égales entre eux et en cas de décès de l’un d’eux la totalité au survivant ;
	à défaut, à vos héritiers.


Dans l’hypothèse où le(s) bénéficiaire(s) désigné(s) décède(nt) avant le Participant, le capital sera attribué dans l’ordre défini ci-dessus en l’absence de désignation.
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                            QUI PEUVENT ÊTRE BÉNÉFICIAIRES?

                            S’agissant du versement du capital décès, à défaut de désignation particulière du bénéficiaire, ou si cette désignation est devenue caduque, le(s) bénéficiaire(s) du capital garanti sont :

	En priorité le conjoint survivant, judiciairement non séparé, non divorcé ou le partenaire lié par un P.A.C.S. à condition qu’il ne soit pas séparé au moment du décès;
	À défaut, les enfants de l’agent assuré, y compris adoptifs (adoption simple ou plénière), vivants ou représentés, nés ou à naître, par parts égales entre eux ou les survivants d’entre eux ;
	À défaut, le père et la mère de l’agent assuré, biologiques et/ou adoptifs, vivants, par parts égales entre eux ou les survivants d’entre eux ;
	À défaut, les frères et sœurs de l’agent assuré, biologiques et/ou adoptifs, vivants, par parts égales entre eux ou les survivants d’entre eux ;
	À défaut de tous les susnommés, les héritiers de l’agent assuré, tels que définis, selon le cas, par la dévolution successorale ou l’attestation des héritiers, par parts égales entre eux
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                            Définitions Garantie assistance

                            1 / Perte de traitement consécutive à une incapacité temporaire de travail

	
La garantie Incapacité temporaire de travail indemnise l’agent pour l’ensemble de ses arrêts de travail dès le passage à demi-traitement (hors AT/MP statutairement à la charge de l’employeur)




2/ Perte de traitement consécutive à une invalidité

	
La garantie Invalidité complète le traitement de l’agent du jour de son passage en retraite pour Invalidité jusqu’à la date de son passage en retraite à taux plein




3 / Capital Décès / Porte Totale et Irréversible d’Autonomie

	
La garantie Décès permet le versement d’un capital à la hauteur de 100% du TIB de l’agent (contrairement au statut qui prévoit une indemnité en % du PMSS)




4 / Minoration de pension de retraite consécutive à une invalidité

	
La garantie Perte de retraite complète le manque à gagner subi par l’agent en situation d’Invalidité permanente jusqu’à la date de son passage en retraite à taux plein
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                            CLAUSE CONTRACTUELLE

                            S’agissant du versement du capital décès, à défaut de désignation particulière du bénéficiaire, ou si cette désignation est devenue caduque, le(s) bénéficiaire(s) du capital garanti sont :

	
En priorité le conjoint survivant, judiciairement non séparé, non divorcé ou le partenaire lié par un P.A.C.S. à condition qu’il ne soit pas séparé au moment du décès;




	
 À défaut, les enfants de l’agent assuré, y compris adoptifs (adoption simple ou plénière), vivants ou représentés, nés ou à naître, par parts égales entre eux ou les survivants d’entre eux ;




	
  À défaut, le père et la mère de l’agent assuré, biologiques et/ou adoptifs, vivants, par parts égales entre eux ou les survivants d’entre eux ;




	
À défaut, les frères et sœurs de l’agent assuré, biologiques et/ou adoptifs, vivants, par parts égales entre eux ou les survivants d’entre eux ;




	
À défaut de tous les susnommés, les héritiers de l’agent assuré, tels que définis, selon le cas, par la dévolution successorale ou l’attestation des héritiers, par parts égales entre eux
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